
INDUSTRIE : Brancher en redressement judiciaire

Le tribunal de commerce de Chartres a placé la société BRANCHER / T : 02.37.38.91.00
(siège social à Tremblay-les-Villages/Eure-et-Loir, 62 salariés), spécialiste des encres
d’imprimerie, en redressement judiciaire pour six mois, renouvelables jusqu’à 18 mois. Le
groupe chinois Suzhou Kingswood avait racheté l’entreprise en 2012. www.brancher.com
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